
 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION D’APPEL 

PV N° 179 AP/12 

 

REUNION du 12/05/2022 en Visio-Conférence 

 

PRESENTS :  
Membre élu : Mme MOINGEON, Vice-Présidente de la Commission d’Appel 
Membres non élus : Membres non élus : MOINGEON Daniel – PACOTTE Xavier 
Commission Sportive : B LECOUR 
Club de FAUVERNEY : Ph. BIGEARD Trésorier – E. FOURNIER Responsable SENIORS 

APPEL DU CLUB DE FAUVERNEY 
  
Le club de FAUVERNEY a fait appel le 22 mars 2022 d’une décision de la commission Sportive PV N° 133 

CS/28 du 16 MARS 2022 relativement au retrait de 7 points sur le classement de l’équipe SENIORS D1 de 

FAUVERNEY. 

La Commission, 

• Prend connaissance de l’appel pour le dire recevable en la forme  

• Pris connaissance des pièces figurant au dossier 

• Les personnes auditionnées et les personnes non-membres de la commission n’ont pris part ni à 
la délibération ni à la décision.  

 

PRECISE qu’en vue de la réunion de ce jour, chacune des parties ont été régulièrement convoquées, et 
que les assujettis ont accepté d’être auditionnés par visioconférence, via le logiciel Starleaf, 

Un courrier d’installation du logiciel Starleaf a été envoyé au club, et aux personnes concernées. 
B LECOUR ayant des problèmes de connexion a participé à la réunion par téléphone. 
 
La commission auditionne :  

• Mr Philippe BIGEARD, Trésorier du club de FAUVERNEY. 

• Mr Eric FOURNIER, Responsable des SENIORS du Club de FAUVERNEY 

• Mr Bernard LECOUR, Président de la Commission Sportive 
 
Après lecture des pièces versées au dossier soit : 
 - L’appel du club de FAUVERNEY, mail du 22/03/2022, par l’adresse officielle du club. 
-  Le PV de la commission Sportive du 16/03-2022 (PV 133 CS/28) 
- L’extrait des textes du District « Dispositions Générales » et plus spécifiquement l’article 1.12 
« Challenge de l’Ethique » 

 
Donnant la parole aux personnes auditionnées :  



 

  

 

 

 
Mr BIGEARD nous indique que le Club de FAUVERNEY fait appel de la sanction de retrait de point car il 
considère que doivent s’appliquer les dispositions du règlement « antiviolence », soit l’article 1.10 des 
Dispositions Générales du District, et, en conséquence l’application du barème de sanctions de la Ligue 
de BFC, soit un retrait de points uniquement en cas de sanctions à l’encontre de joueurs et/ou de 
personnes figurant sur la feuille de match 
 
Mr FOURNIER indique que, étant absent au moment des faits, il a appelé M. CLERCELET, arbitre de la 
rencontre, pour avoir sa version des évènements, qu’il n’a pu contrôler les propos de M. LAINE qui s’est 
approché de lui pendant la conversation, que ce dernier, à la suite de ces faits graves, a été 
immédiatement exclu du Club de FAUVERNEY. 
 
 
Mr LECOUR indique que la Commission Sportive s’est appuyée, pour prendre sa décision, sur l’article 1.12 
des Dispositions Générales du District, article portant sur le Challenge de l’Ethique, qui précise dans son 
article 4 le retrait de points encouru par les Clubs à la suite des sanctions disciplinaires à l’encontre soit 
des joueurs, soit de tout autre licencié. 
Il précise que les sanctions disciplinaires appliquées consécutivement aux faits relevés lors du match du 
12/02/2022 aux licenciés de FAUVERNEY (1 an de suspension pour M. LAINE, 6 mois de suspension pour 
M. PACAUD, notamment) ont porté le total des points à 286, et entraînent un malus de 7 points au 
classement selon le barème du Challenge de l’Ethique 
 
La Commission redonne la parole au Club de FAUVERNEY, qui réitère ses doutes sur les textes à appliquer, 
et rappelle que ses joueurs font preuve depuis le début de la saison d’une attitude quasi exemplaire, que 
ce retrait de points va avoir des conséquences lourdes sur le maintien en D1 et sur la motivation de ses 
joueurs sur la saison à venir pour des faits qui ne sont pas de leur responsabilité. 
 
Attendu que :  
- Les textes qui trouvent à s’appliquer sont bien ceux concernant le Challenge de l’Ethique.  
- Qu’aucun élément de nature à modifier la décision initiale, n’apparait suite aux auditions, même si la 
Commission comprend la déception des joueurs dans cette affaire 
 
Par ces motifs :  
Confirme la décision initiale de la Commission Sportive : Retrait de 7 points au classement au titre du 
Challenge de l’Ethique 
Demande au service comptabilité de débiter des frais d’appel, soit 85€, au club de FAUVERNEY. 
 

La présente décision est susceptible de recours devant la commission Régionale d’Appel dans les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération 
Française de Football 

 
 

Le rédacteur : D. MOINGEON 
 
 
                                                  

 
 
 

 
 


